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● (1540)

[Français]
Le président (Fayçal El-Khoury (Laval—Les Îles, Lib.)):

J'ouvre maintenant la séance.

Je vous souhaite la bienvenue à la septième réunion du Sous-co‐
mité des droits internationaux de la personne du Comité permanent
des affaires étrangères et du développement international de la
Chambre des communes.

Conformément à l'article 108(2) du Règlement, le Sous-comité
se réunit dans le cadre de son étude sur la situation des membres de
la communauté 2ELGBTQ+ en Ouganda.

La réunion se déroule sous forme hybride, conformément au Rè‐
glement. Les députés peuvent y participer en personne ou au moyen
de l'application Zoom.
[Traduction]

J'aimerais faire quelques observations à l'intention des témoins et
des membres du Comité.

Veuillez attendre que je vous nomme avant de prendre la parole.
Ceux qui participent par vidéoconférence doivent cliquer sur l'icône
du microphone pour activer leur micro, et se mettre en sourdine
lorsqu'ils ne parlent pas. Sur Zoom, au bas de votre écran, vous
pouvez sélectionner le canal approprié pour l'interprétation: le par‐
quet, l'anglais ou le français. Ceux qui sont dans la salle peuvent
utiliser l'oreillette et sélectionner le canal désiré. Je vous rappelle
que tous les commentaires doivent être adressés à la présidence.

Avant d'accueillir nos témoins, j'aimerais faire une mise en
garde. Nous allons discuter d'expériences empreintes de violence.
Cela peut déclencher des réactions chez ceux et celles qui assistent
à ces délibérations. Si vous vous sentez bouleversé ou si vous avez
besoin d'aide, veuillez en informer notre greffière. Pour tous les té‐
moins et tous les députés, il est important de reconnaître que ce
sont des discussions très difficiles. Je sais que nous ferons tous
preuve de compassion dans nos échanges.
[Français]

J'aimerais maintenant souhaiter la bienvenue aux témoins.
[Traduction]

Nous accueillons aujourd'hui Paul Kanyamu, infirmier auxiliaire
autorisé, qui témoigne à titre personnel. Par vidéoconférence, nous
recevons Nicholas Opiyo, fondateur et ancien directeur général de
l'organisation Chapter Four Uganda. Nous accueillons également
par vidéoconférence Hassan Shire, directeur général de l'organisa‐
tion DefendDefenders pour l'Est et la Corne de l'Afrique. Enfin, de
Rainbow Railroad, nous recevons ici même Rabab Al‑Khatib, ad‐
ministratrice générale des programmes, et Dennis Wamala, agent de
programme, Réinstallation.

Nous souhaitons la bienvenue à tous nos témoins. Je vous remer‐
cie de votre présence.

Nous allons accorder cinq minutes à chacun d'entre vous pour
vos observations préliminaires. Veuillez essayer de respecter le
temps imparti. Merci.

Nous allons commencer par M. Kanyamu.

Monsieur Kanyamu, vous avez la parole.

Paul Kanyamu (infirmier auxiliaire agréé, à titre personnel):
Merci beaucoup, monsieur le président.

Je m'appelle Paul Kanyamu. Je suis infirmier auxiliaire à l'hôpi‐
tal général régional de Nanaimo, sur l'île de Vancouver, en Colom‐
bie-Britannique.

Je suis ougandais et ancien réfugié du camp de Kakuma, au Ke‐
nya. Je suis reconnaissant d'être maintenant résident permanent du
Canada.

Après avoir été persécuté en Ouganda, j'ai fui au Kenya en 2019
en quête de sécurité. Dès mon arrivée au camp, j'ai été battu avec
des bâtons, frappé au visage et jeté au sol, avec d'autres réfugiés
LGBTQIA+, parce que je m'identifiais comme queer. Les services
de sécurité ont dit aux autres réfugiés dans le camp que nous étions
homosexuels. Les agressions ont alors commencé. J'ai été poussé
dans un grand fossé et je me suis cassé des os de la jambe droite.
Des abris logeant des réfugiés queers, y compris le mien, ont été la
cible de bombes incendiaires. Des lesbiennes ont été violées. J'ai
été témoin de l'attentat au cocktail Molotov contre un réfugié trans‐
genre, Atuhwera Chriton, qui n'a pas survécu à ses brûlures au
deuxième degré. Que son âme repose éternellement en paix.

Lorsque nous nous sommes adressés au Haut-Commissariat des
Nations unies pour les réfugiés, ou le HCR, afin d'obtenir une pro‐
tection pour les réfugiés queers, le HCR a demandé à la police de
nous disperser. La police nous a alors lancé des gaz lacrymogènes.
Il y a eu de nombreux blessés, et un bébé de deux mois est décédé.
La police fait partie du problème, pas de la solution. Les policiers
nous ont déshabillés de force et ont tiré à pleines mains sur nos or‐
ganes génitaux. La police du Kenya nous a encore menacés en nous
disant qu'elle allait nous arrêter et même nous battre si nous conti‐
nuions à nous identifier comme queers.

Le gouvernement kényan a dit qu'il ne s'occuperait plus des cas
de réfugiés LGBTQIA+.

Lorsque j'ai bénéficié du parrainage privé de l'organisme Rea‐
ching Out Assisting Refugees, ou ROAR, à Nanaimo, j'ai eu droit à
un certain répit et j'ai retrouvé un peu d'espoir.
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Selon des estimations non officielles, il y aurait quelque 500 ré‐
fugiés queers dans le camp de Gorom, au Soudan du Sud, et envi‐
ron 150 dans celui de Kakuma, au Kenya. À la suite d'une intensifi‐
cation des agressions dans le camp de Kakuma, les réfugiés queers
ont fui vers le Soudan du Sud voisin pour se mettre en sécurité,
mais c'est un autre endroit dangereux pour les personnes queers. Le
camp de réfugiés de Gorom se caractérise par l'insécurité, l'anar‐
chie, les enlèvements et l'homophobie. Des abris queers ont égale‐
ment été détruits à Gorom. Il y a eu beaucoup de violence verbale
et physique ciblant les réfugiés queers, et en particulier ceux qui
s'identifient comme transgenres et lesbiennes. Au Kenya comme au
Soudan du Sud, la police a indiqué qu'elle n'offrira pas de protec‐
tion aux homosexuels.

À l'heure actuelle, le Haut-Commissariat des Nations unies pour
les réfugiés ne recommande aucun établissement au Kenya. Les re‐
présentants du gouvernement kényan nous ont dit ouvertement
qu'aucun réfugié queer ne serait dorénavant réinstallé en lieu sûr
parce qu'ils multiplient les publications sur les médias sociaux en
exposant tous les problèmes de sécurité qui se posent dans le camp.
Les réfugiés queers vulnérables au Kenya paient un prix énorme
pour avoir parlé, tandis que les réfugiés non queers sont réinstallés
par l'entremise du système du HCR. La plupart des réfugiés queers
ne peuvent pas travailler en raison de la discrimination, des me‐
naces et des agressions mettant leur vie en péril, ce qui en oblige
certains à se livrer à la prostitution pour survivre.

Le Kenya refuse de reconnaître le statut de réfugié aux personnes
queers, ce qui se traduit par le refus de visa de sortie pour les per‐
sonnes sans passeport. Il y a une limite au nombre de personnes
dont le HCR et Rainbow Railroad peuvent recommander la réins‐
tallation. Il s'ensuit de nombreuses années d'attente pour les réfu‐
giés. Le HCR au Soudan du Sud a répété à maintes reprises à des
réfugiés queers qu'ils ne peuvent pas être recommandés en raison
du nombre limité de places de réinstallation.

Le Canada doit agir maintenant pour protéger ces populations
vulnérables. Vous avez le pouvoir de sauver des vies aujourd'hui
même, pas dans des années. Le nombre de places pour la réinstalla‐
tion des réfugiés a considérablement été réduit dans le dernier bud‐
get. Le gouvernement du Canada peut régler ce problème en aug‐
mentant directement la quantité de places réservées à la réinstalla‐
tion de réfugiés LGBTQIA+ pour leur sauver la vie.

En février dernier, le Canada s'est engagé à réinstaller 4 700 réfu‐
giés fuyant le Soudan d'ici la fin de 2026. Je demande au Comité
d'avoir l'obligeance de veiller à ce qu'au moins 650 de ces places
soient réservées aux réfugiés queers actuellement coincés dans la
zone d'établissement de réfugiés de Gorom au Soudan du Sud et
dans le camp de Kakuma. Ils font déjà partie de ceux subissant la
crise au Soudan. Ils ont simplement besoin que vous reconnaissiez
que leur persécution est tout aussi urgente que le conflit lui-même.

Le Rainbow Refugee Assistance Partnership permet aux signa‐
taires d'une entente de parrainage de créer des groupes de parrai‐
nage pour les réfugiés queers en dépassant leur quota annuel. Cette
entente de programme expire en 2029, mais devrait être rendue per‐
manente.

Le Canada pourrait mettre sur pied une initiative d'intervention
d'urgence pour des centaines de réfugiés queers ougandais qui se
trouvent actuellement dans des situations extrêmement difficiles
dans des camps de réfugiés au Soudan du Sud et au Kenya. Le
Canada l'a fait pour les Tchétchènes queers en 2017, et en 2022, il a
relocalisé plus de 600 réfugiés afghans queers au Canada.

● (1545)

Le Canada pourrait emprunter la voie diplomatique pour deman‐
der au gouvernement du Kenya de reconnaître les réfugiés queers
afin de leur permettre de se réinstaller. Plus important encore, Im‐
migration, Réfugiés et Citoyenneté Canada devrait accélérer le trai‐
tement des cas de réfugiés queers du Soudan du Sud et du Kenya,
puisque ces personnes sont exposées au quotidien à des risques
graves, mettant notamment en péril leur intégrité physique et leur
vie.

Je vous remercie.

Le président: Merci.

J'invite maintenant M. Nicholas Opiyo à prendre la parole pour
les cinq prochaines minutes.

Nicholas Opiyo (fondateur et ancien directeur exécutif,
Chapter Four Uganda, à titre personnel): Merci, monsieur le
président et mesdames et messieurs les membres du Comité, de me
donner l'occasion de témoigner aujourd'hui relativement à la situa‐
tion de la communauté LGBTI en Ouganda. Je vous suis reconnais‐
sant de l'attention soutenue que vous portez à cette question. Je re‐
mercie les Canadiens de leur soutien à la communauté et au mouve‐
ment LGBTI ougandais.

J'assure la représentation juridique de la communauté LGBTI en
Ouganda depuis plus de 15 ans. En tant que fondateur et ancien di‐
recteur général de Chapter Four Uganda, une organisation de dé‐
fense des droits de la personne, je travaille en étroite collaboration
avec la communauté LGBTI. En 2014, j'ai été l'avocat principal
dans la contestation réussie de la loi contre l'homosexualité du
pays. Je fais maintenant partie de l'équipe juridique qui conteste la
loi contre l'homosexualité adoptée en 2023 devant la Cour suprême
ougandaise.

Contrairement à ce que l'on serait porté à croire, il n'y a pas eu
beaucoup de poursuites judiciaires contre des personnes LGBTI de‐
puis l'adoption de la loi contre l'homosexualité en Ouganda. Le
gouvernement de l'Ouganda a publié des circulaires non contrai‐
gnantes pour limiter les poursuites judiciaires contre des personnes
en vertu de la loi. À titre d'exemple, la directrice des poursuites pé‐
nales a publié en août 2023 une circulaire portant sur la gestion des
causes où des accusations sont déposées en vertu de la loi contre
l'homosexualité. Cette circulaire exigeait que tous les dossiers
concernant les personnes LGBTI soient soumis au quartier général
de la direction des poursuites pénales et qu'une formation de sensi‐
bilisation soit dispensée aux procureurs quant à la façon de traiter
les cas des personnes LGBTI. Le 8 août 2023, le ministère de la
Santé a également publié une circulaire insistant sur l'importance
d'un accès aux services de santé pour tous, sans discrimination. Le
procureur général a en outre annulé une circulaire antérieure du
Conseil national des sciences et de la technologie qui exigeait des
chercheurs qu'ils divulguent l'identité, l'orientation sexuelle et
l'identité de genre de leurs sujets de recherche.
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Ces circulaires ne sont pas des lois. Elles ne peuvent pas rempla‐
cer les lois adoptées par le Parlement. La possibilité que l'on ap‐
plique la loi contre l'homosexualité en Ouganda demeure une me‐
nace constante pour la communauté LGBTI, une véritable épée de
Damoclès qui crée une incertitude troublante. Les mesures susmen‐
tionnées sont en grande partie le résultat de la pression soutenue
exercée par la communauté internationale, de sa condamnation de
l'Ouganda, de la contestation des lois devant les tribunaux et de la
campagne énergique menée contre cette loi par la communauté et
ses alliés.

Cependant, les arrestations et l'intimidation sanctionnées par la
police et les organismes d'État demeurent omniprésentes. Ces arres‐
tations ne donnent pas lieu à des poursuites judiciaires, mais se tra‐
duisent souvent par une détention prolongée dans une cellule de po‐
lice, de l'extorsion, de l'intimidation et, dans bien des cas, la révéla‐
tion publique de l'orientation sexuelle. De nombreuses personnes
arrêtées sont soumises sans leur consentement à des examens anaux
qui comprennent l'insertion d'objets dans les cavités anales, souvent
en présence de plusieurs témoins. Les résultats de ces examens illé‐
gaux sont ensuite rendus publics. Cette pratique n'a aucun fonde‐
ment juridique et, par conséquent, toute preuve recueillie de cette
manière est irrecevable devant un tribunal parce qu'elle a été obte‐
nue par la torture. Il est impossible de prouver quoi que ce soit en
ayant recours à de tels moyens qui n'ont aucun fondement scienti‐
fique. Le seul objectif est de déshumaniser les personnes LGBTI et
de les dégrader aux yeux de la société.
● (1550)

Monsieur le président, mesdames et messieurs les membres du
Comité, la forme la plus débilitante et peut-être la plus tragique de
persécution des personnes LGBTI en Ouganda ne se trouve peut-
être pas devant un tribunal, mais dans la terreur sociale déchaînée
contre les personnes LGBTI à la suite de l'adoption de cette loi.
Trop souvent, ces incidents ne sont pas signalés. Ils ont lieu dans
des espaces privés, mais s'instillent lentement dans le tissu social.
Les expériences vécues par ces personnes s'expriment de bien des
façons, d'abord auprès de la famille et des proches, puis au sein de
segments plus larges de la société. La documentation de tels abus
depuis l'adoption de la loi a révélé une augmentation de l'itinérance
en raison de l'expulsion par la famille ou par des membres de la
collectivité, du refus d'un logement et des évictions par les proprié‐
taires pour ceux qui louent déjà une maison.

Il n'en demeure pas moins que le monde est passé à autre chose
et que l'attention portée à la situation en Ouganda a diminué.

Le président: Puis‑je vous demander de bien vouloir conclure?
Le temps prévu est écoulé. Je vous laisse encore quelques secondes
pour conclure.

Merci.
Nicholas Opiyo: Merci beaucoup.

La contestation de cette loi radicale contre l'homosexualité se
poursuit devant la Cour suprême, mais nous avons peu d'espoir que
cette solution juridique règle le problème.

Nous avons besoin de l'engagement politique de gouvernements
comme celui du Canada pour que les personnes LGBTI puissent
être sauvées. Il serait important que le gouvernement du Canada
soutienne les activistes de première ligne qui font le travail néces‐
saire pour assurer la sécurité de ceux et celles qui sont encore au
pays.

Je vous remercie, monsieur le président.

Le président: Merci.

J'invite maintenant M. Hassan Shire à prendre la parole pour un
maximum de cinq minutes.

Hassan Shire (directeur général, Projet de défense des droits
humains en Afrique de l'Est et de la Corne de l'Afrique, De‐
fendDefenders): Merci, monsieur le président. Merci, mesdames et
messieurs les membres du Sous-comité. À toutes les personnes pré‐
sentes dans la salle, je vous transmets les salutations chaleureuses
de Kampala.

Comme le président vient de le dire, je m'appelle Hassan Shire et
je suis directeur général de DefendDefenders.

Il y a quelques semaines à peine, à Kampala, DefendDefenders a
célébré 20 ans de présence et de travail dans cette sous-région pour
protéger la vie des défenseurs des droits de la personne sur tout le
continent africain.

Comme l'a indiqué mon confrère Nicholas Opiyo, il existe ac‐
tuellement en Ouganda une loi, la loi contre l'homosexualité adop‐
tée en 2023, qui criminalise les droits des LGBTIQ+. Des requêtes
ont été déposées — et je faisais partie des requérants — devant la
Cour constitutionnelle de l'Ouganda en vue de contester la loi pour
des motifs incluant notamment la violation du droit à l'égalité et du
droit à la vie privée. La Cour constitutionnelle a confirmé la validi‐
té de la plupart des dispositions de la loi, et un nouvel appel a été
interjeté devant la Cour suprême de l'Ouganda afin de déclarer la
loi nulle et non avenue. L'appel est en instance devant la Cour su‐
prême. Une loi semblable adoptée en 2014 a été annulée par la
Cour constitutionnelle de l'Ouganda pour des motifs d'ordre procé‐
dural.

En août 2023, le directeur général des services de santé de l'Ou‐
ganda a publié une déclaration à l'intention de tous les travailleurs
de la santé, affirmant que l'accès aux services de santé est un droit
fondamental pour tous les Ougandais, sans discrimination. En sep‐
tembre, le directeur des poursuites pénales [difficultés techniques]
les dossiers liés à la loi contre l'homosexualité soient envoyés au
quartier général de la direction des poursuites pénales pour que
celle-ci formule ses recommandations avant que des accusations ne
soient officiellement portées.

Selon un rapport récent du Forum sur la sensibilisation et la pro‐
motion des droits de la personne, une organisation non gouverne‐
mentale de Kampala, un total de 926 violations visant la commu‐
nauté LGBTIQ+ ont été signalées de juin 2023 à octobre 2025, ce
qui a touché 1 240 personnes.

Ces derniers temps, l'homophobie et la transphobie se sont ré‐
pandues, les violations contre la communauté LGBTIQ+ en Ougan‐
da émanant principalement d'acteurs non étatiques, et en particulier
des collectivités dans lesquelles ils vivent, plutôt que d'agents sanc‐
tionnés par le gouvernement. Bon nombre de ces violations ne sont
pas signalées. Les risques auxquels font face les personnes LGB‐
TIQ+ comprennent l'éviction, l'agression physique, le chantage, la
persécution juridique, la discrimination, l'exclusion et le harcèle‐
ment en ligne. Il y a eu des cas de personnes LGBTIQ+ qui ont été
assassinées, et les motifs de ces meurtres n'ont pas encore été révé‐
lés par la police. On croit que ces assassinats sont commis en raison
de l'orientation sexuelle de la victime ou de son identité de genre.
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Cette situation a exposé davantage les membres de la commu‐
nauté LGBTIQ+ à une existence vulnérable du point de vue social
et économique. Beaucoup sont sans emploi à cause de la discrimi‐
nation et de la persécution en milieu de travail. Beaucoup ont été
forcés de s'exiler et de demander l'asile dans d'autres pays, y com‐
pris le Canada. Il est important de noter que la majorité d'entre eux
se trouvent toujours en Ouganda et dans les pays voisins et qu'ils
demeurent vulnérables.

Les politiques contre l'égalité des genres annoncées à l'échelle
mondiale et le gel de l'aide internationale par l'administration amé‐
ricaine actuelle semblent avoir exacerbé les réactions contre les
droits de la personne et paralysé les organisations communautaires
en Ouganda. Par exemple, l'Ouganda Key Populations Consortium,
un organisme partenaire du gouvernement ougandais qui fournissait
des services de santé aux membres de la communauté LGBTIQ+
partout en Ouganda, a vu 70 % de ses programmes être touchés par
la réduction du financement de l'Agence américaine pour le déve‐
loppement international.
● (1555)

La prestation des services de santé et l'accès à ces services par
les personnes LGBTIQ+ en Ouganda ont été affectés par les com‐
pressions budgétaires des États-Unis. Le plan de réforme actuel des
Nations unies, qui prévoit le démantèlement complet d'ONUSIDA
l'an prochain, aura de graves répercussions sur les personnes LGB‐
TIQ+ en Ouganda.

Le président: Puis-je vous demander de bien vouloir conclure?
Votre temps est écoulé.

Je vais vous laisser quelques secondes pour ce faire.
Hassan Shire: Monsieur le président, je tiens à souligner qu'Af‐

faires mondiales Canada n'a pas contribué activement à la protec‐
tion des personnes LGBTIQ+ en Ouganda et dans l'ensemble de la
sous-région.

Je vous exhorte, vous et votre comité, à recommander que l'aide
étrangère du Canada soit déployée en vue de fournir un finance‐
ment complet au bénéfice des structures de l'ONU et de la commu‐
nauté LGBTIQ+ en Ouganda.

Enfin, il faut faciliter le passage sécuritaire des personnes LGB‐
TIQ+ qui fuient la persécution en intensifiant le soutien accordé à
celles qui demandent l'asile au Canada à la faveur d'une collabora‐
tion plus étroite avec les organisations qui travaillent directement
avec elles, et notamment Rainbow Railroad.

Merci.
Le président: J'invite maintenant Mme Rabab Al-Khatib, de

Rainbow Railroad, à prendre la parole pour une période de cinq mi‐
nutes.

Nous vous écoutons.
Rabab Al-Khatib (administratrice générale des programmes,

Rainbow Railroad): Merci, monsieur le président.

En fait, c'est mon collègue qui va commencer.
Le président: Monsieur Wamala, vous avez la parole.
Dennis Wamala (agent de programme, Réinstallation, Rain‐

bow Railroad): Merci.

Monsieur le président, mesdames et messieurs, je vous remercie
d'avoir invité Rainbow Railroad à témoigner sur la situation des
Ougandais LGBTQI+.

Je suis né et j'ai grandi en Ouganda et j'ai milité pour les droits
des personnes LGBTQI+ pendant de nombreuses années. Mon tra‐
vail m'a amené à être en contact direct avec les systèmes, les insti‐
tutions et les acteurs rétrogrades qui contribuent à la persécution
des personnes LGBTQI+ dans toute la région. J'ai également été
forcé de quitter mon pays en raison de cette persécution. Aujourd'‐
hui, je suis un fier Canadien profondément engagé envers la com‐
munauté LGBTQI+ en Ouganda.

Rainbow Railroad agit à l'échelle mondiale dans les cas de dépla‐
cements forcés et de persécution des personnes LGBTQI+. Au
cours des trois dernières années, l'Ouganda est devenu l'un des prin‐
cipaux responsables de l'augmentation du nombre de dossiers que
nous traitons. Depuis 2023, nous avons reçu plus de 3 000 de‐
mandes d'aide en provenance de l'Ouganda, avec une hausse de
2,057 % en mars 2023, lorsque la loi contre l'homosexualité a été
adoptée.

Il ne s'agit pas d'un cas isolé. La crise en Ouganda s'inscrit dans
le cadre d'un mouvement régional coordonné contre les personnes
LGBTQI+, qui s'exprime dans les lois, les discours et les pratiques
de mise en application qui émergent dans toute l'Afrique de l'Est.
La situation a de profondes répercussions sur la vie quotidienne des
gens. Les Ougandais LGBTQI+ déclarent être victimes d'intimida‐
tion policière, de déni de protection juridique, d'expulsions forcées
et de licenciements et être confrontés à des obstacles à l'accès aux
soins de santé.

En réponse à cette situation, Rainbow Railroad a établi 15 parte‐
nariats avec des organisations ougandaises depuis mars 2023 pour
venir en aide à plus de 2 500 personnes en leur fournissant un hé‐
bergement, de l'aide à la réinstallation, une assistance juridique, des
soins médicaux, de l'aide aux besoins de base et un soutien psycho‐
logique. Cependant, pour de nombreuses personnes, fuir l'Ouganda
est peut-être la seule option pour sauver leur vie, mais elles s'ex‐
posent ainsi à d'autres risques.

En 2025, nous avons suivi 162 Ougandais au Kenya et 123 au
Soudan du Sud. À l'instar d'autres personnes dispersées dans la ré‐
gion, ces gens se retrouvent souvent dans des environnements où
les mêmes tendances à l'homophobie, à la transphobie et à la vio‐
lence persistent. Dans le camp de réfugiés de Kakuma, les Ougan‐
dais sont souvent catalogués comme personne LGBTQI+ et font
l'objet de violences ciblées. Ils sont nombreux à avoir passé jusqu'à
10 ans sans papiers ni possibilité d'obtenir une protection durable.
À Nairobi, l'absence de statut juridique contraint des gens à vivre
dans la rue, à accepter des emplois dangereux et à subir des condi‐
tions d'exploitation. Les conditions dans le camp de Gorom, au
Soudan du Sud, sont tout aussi précaires et il n'existe aucune me‐
sure de protection adaptée aux personnes LGBTQI+.

Cette situation ressort clairement des consultations que nous
avons menées dans le cadre de notre initiative sur les déplacements
forcés des personnes queers, au cours desquelles les réfugiés ont
systématiquement mentionné trois obstacles: premièrement, la len‐
teur ou le blocage des processus d'enregistrement et de détermina‐
tion du statut de réfugié; deuxièmement, l'exposition constante à la
violence dans les camps et les milieux urbains; troisièmement, l'ab‐
sence de véritable issue. De nombreux réfugiés décrivent ce qu'ils
vivent en disant qu'ils sont coincés entre une situation dangereuse
dans les camps et une situation dangereuse chez eux. Le problème,
ce n'est pas simplement le fait de fuir l'Ouganda, c'est qu'il n'y a pas
de voies de protection pour les personnes LGBTQI+ dans toute la
région.
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Le Canada dispose des outils qu'il faut pour combler les lacunes
de manière ciblée et efficace. Rainbow Railroad a des recomman‐
dations à formuler au gouvernement du Canada.

Premièrement, on doit élargir le partenariat entre le gouverne‐
ment et Rainbow Railroad pour les réfugiés afin d'inclure des fonds
pour les réfugiés LGBTQI+ ougandais qui se trouvent au Kenya, au
Soudan du Sud et dans les pays voisins de la région.

Deuxièmement, il faut augmenter le financement du programme
d'aide internationale pour les personnes LGBTQI+ du Canada qui
soutient l'initiative sur les déplacements forcés des personnes
queers, dans laquelle les déplacements forcés des personnes LGBT‐
QI+ sont considérés comme une question prioritaire dans le cadre
des programmes internationaux de défense des droits de la per‐
sonne.

Troisièmement, il faut mettre en place un mécanisme d'interven‐
tion rapide permanent pour que l'on puisse réagir aux répressions
soudaines menées contre les personnes LGBTQI+ dans toutes les
missions canadiennes.

Je suis au Canada grâce à la compassion du gouvernement cana‐
dien. Les personnes qui se trouvent actuellement bloquées dans des
camps et des villes de l'Afrique de l'Est ont besoin que l'on fasse
preuve de cette compassion à leur égard aujourd'hui. Le leadership
dont fait preuve le Canada, en s'appuyant sur les mécanismes exis‐
tants et sur l'expertise acquise sur le terrain, peut ouvrir la voie à la
protection dont les Ougandais LGBTQI+ ont besoin aujourd'hui.

Je vous remercie.
● (1600)

Le président: Merci.

Madame Al‑Khatib, voudriez-vous faire une déclaration?
Rabab Al-Khatib: Ce n'est pas une déclaration. Je peux attendre

qu'on me pose des questions et y répondre, ou je peux ajouter deux
ou trois points. Je ne sais pas si nous avons le temps.

Le président: Vous répondrez aux questions par la suite.

Si vous souhaitez dire quelque chose maintenant, je vous cède la
parole.

Rabab Al-Khatib: Merci beaucoup. J'ai toujours la chance
d'avoir plus de temps en comité, je pense.

Après avoir entendu tous les témoignages, je dois dire que
d'après ce que nous avons déjà constaté dans les cas qui nous ont
été soumis par des Ougandais qui vivent dans leur pays ou à l'étran‐
ger, principalement au Kenya et au Soudan du Sud, la situation est
alarmante. Les Ougandais LGTBQI+ qui sont en Ouganda et à
l'étranger ont besoin d'aide.

Je vais simplement renchérir sur les recommandations de Rain‐
bow Railroad. Essentiellement, il y a une occasion à saisir ici, à sa‐
voir le partenariat entre le gouvernement et Rainbow Railroad pour
l'aide aux réfugiés, dans le cadre duquel le gouvernement du
Canada a déjà réitéré son engagement à l'égard des droits de la per‐
sonne. Je pense qu'il existe aujourd'hui un moyen d'augmenter les
ressources et le nombre de places pour la réinstallation, de sorte que
nous puissions nous assurer que nous soutenons les Ougan‐
dais LGBTQI+ les plus vulnérables, qu'ils se trouvent en Ouganda
ou à l'étranger.

Je m'arrêterai ici, mais je me ferai un plaisir de répondre à
d'autres questions. Merci beaucoup.

● (1605)

Le président: Merci.

Nous avons une autre témoin, qui n'est pas encore arrivée. Nous
allons continuer.

Je tiens à remercier tous les témoins.

Nous allons maintenant passer aux questions. C'est Mme Tamara
Kronis qui va commencer.

La parole est à vous pour sept minutes.
Tamara Kronis (Nanaimo—Ladysmith, PCC): Merci beau‐

coup, monsieur le président.

Je veux remercier tous les témoins d'avoir décrit la situation de
manière si claire et je tiens à remercier tout particulièrement
MM. Kanyamu et Wamala d'avoir parlé de leurs expériences per‐
sonnelles en Ouganda. Tout ce que nous savons et tout ce que nous
avons entendu au sujet de la situation en Ouganda nous donnent
l'image d'un pays où règnent la peur et la précarité et où les gens
luttent pour vivre en sécurité et mener une vie enrichissante.

Pour commencer, je vais poser une question à M. Wamala. L'Ou‐
ganda compte environ 49 ou 50 millions d'habitants. Sa population
dépasse légèrement celle du Canada. Combien de personnes sont en
danger en Ouganda?

Dennis Wamala: Merci, madame Kronis. C'est une question qui
nous amène toujours à parler en pourcentages, car nous n'avons pas
de recensement qui nous permette de dire combien il y a de per‐
sonnes LGBTQI+. Ce n'est même pas une communauté reconnue
dans le pays, mais nous savons qu'au moins 1 % de la population
s'identifie d'une manière ou d'une autre comme une per‐
sonne LGBTQI+.

Je dirais qu'il y a actuellement environ quatre millions d'Ougan‐
dais en danger dans le pays. La plupart d'entre eux se cachent. La
plupart n'ont pas révélé leur orientation sexuelle ou leur identité de
genre.

Tamara Kronis: Concernant la population active, quelle est
l'ampleur de la crise en Ouganda? Je suis désolée, mais c'est la
question que je voulais poser.

Dennis Wamala: Depuis 2003, nous constatons une augmenta‐
tion du nombre de signalements concernant les expulsions, les ar‐
restations policières [inaudible] dans le pays, et ils se comptent par
centaines.

Par exemple, en mars 2023, lorsque le deuxième projet de loi a
été adopté, au moins 800 personnes ont signalé des expulsions, des
arrestations ou des actes d'intimidation quelconques, moins de trois
mois après l'adoption du projet de loi. Les chiffres continuent de
fluctuer, mais on compte des centaines de cas, voire parfois plus de
1 000, selon le discours politique et la mesure dans laquelle la po‐
lice s'en prend aux gens.

Tamara Kronis: En ce qui concerne votre expérience au sein de
Rainbow Railroad, nous savons que lorsque des possibilités de par‐
tir vers un lieu sûr se présentent, le nombre de demandes augmente
considérablement.

Vous avez dit avoir reçu 3 000 demandes depuis 2023. Ce
nombre augmente‑t‑il? S'est‑il stabilisé? Quelle est la situation ac‐
tuelle?
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● (1610)

Rabab Al-Khatib: Pour ce qui est des données, nous savons
avec certitude qu'entre 2023 et la fin de 2025, nous avons reçu plus
de 2 800 demandes d'aide de la part d'Ougandais qui sont dans leur
pays. Nous recevons également des demandes d'aide de la part
d'Ougandais qui se trouvent à l'étranger. À cet égard, le Soudan du
Sud et le Kenya sont les deux principaux pays.

Ces chiffres se sont quelque peu stabilisés. Nous avons bien sûr
constaté une forte augmentation lorsque le projet de loi a été adopté
en 2023. À ce jour, lorsque les personnes LGBTQI+ quittent l'Ou‐
ganda, elles le font pour se mettre en sécurité, mais en réalité, la
menace est exacerbée. Les personnes LGBTQI+ déplacées ont be‐
soin d'une protection supplémentaire.

Tamara Kronis: C'est la protection dans les camps.

Un peu plus précisément, il semble que l'on parle de 2 800 per‐
sonnes en Ouganda, puis d'un certain nombre dans les camps.

Rabab Al-Khatib: Oui.
Tamara Kronis: Elles font partie de probablement plusieurs mil‐

lions de personnes queers qui vivent en Ouganda et qui sont
confrontées à l'angoisse et à la peur d'être découvertes ou exposées
et à toutes les pertes qu'elles pourraient subir dans ces circons‐
tances.

Je vais peut-être revenir à M. Kanyamu.

Pourriez-vous nous en dire un peu plus sur ce que c'est que d'être
dans cette situation? Quelle est la situation dans les camps? Com‐
ment sont la dynamique familiale et la vie des gens en Ouganda?

Paul Kanyamu: Merci beaucoup, madame Kronis.

Tout commence à la maison. Vos parents ou votre communauté
découvrent que vous êtes homosexuel. Vous êtes alors victime de
persécutions. Certaines personnes finissent par perdre la vie. À par‐
tir de là, les gens fuient vers les pays voisins, en particulier le Ke‐
nya, dans le camp de réfugiés de Kakuma, et le Soudan du Sud,
dans le camp de Gorom. Là‑bas, on nous promet de nous enregis‐
trer. Le Haut-Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, ou
HCR, nous accueille. On nous enregistre et on nous promet que
nous serons en sécurité. Bien sûr, le HCR est une organisation in‐
ternationale pour les réfugiés qui est reconnue. Lorsque nous arri‐
vons dans ces camps, ils nous disent que tout ira bien.

Mais la réalité est tout autre. Comme je vous l'ai dit précédem‐
ment, dès mon arrivée dans le camp, j'ai été victime d'agressions,
encore plus que dans mon pays d'origine. J'ai été confronté à une
homophobie extrême. J'ai eu la jambe cassée. Je suis encore trau‐
matisé rien qu'en racontant mon histoire aujourd'hui. J'ai vu des
gens se faire brûler avec des cocktails Molotov et perdre la vie dans
le camp. Nous n'avions pas accès aux médicaments de base. Il y
avait de la discrimination de la part des responsables de la santé,
qui sont censés fournir des services de manière égale à tous les ré‐
fugiés. Il y a beaucoup de persécutions, même de la part des per‐
sonnes chargées de nous protéger. J'ai été agressé plusieurs fois par
la police devant des caméras. On me disait: « Tu es homosexuel. Le
Kenya n'autorise pas l'homosexualité. Retourne dans ton pays, s'il
te plaît. »

Il se passe beaucoup de choses dans les camps. L'adoption de
cette mesure législative a entraîné une augmentation des cas d'ho‐
mophobie en Ouganda. Comment se passe la vie dans les camps?
C'est affreux. C'est vraiment affreux. Les gens passent des nuits
blanches, terrifiés à l'idée d'être agressés, en se disant qu'ils ne

peuvent pas dormir, car quelqu'un va les attaquer. Nous dormons à
tour de rôle, de 19 heures à 2 heures, puis de 2 heures à 7 heures.
La vie n'est pas facile dans les camps. Le HCR nous dit qu'aucun
pays n'est prêt à nous accueillir, simplement parce qu'ils ne sont pas
ouverts. Pourtant, nous voyons des réfugiés non LGBTQI+ — des
Somaliens, des Congolais et d'autres réfugiés non LGBTQI+ —
être réinstallés. Il y a des vols tous les jours. Ils partent en grand
nombre. Les personnes queers sont victimes de discrimination. Je
ne comprends pas.

La situation est tellement horrible sur le terrain, madame Kronis.

● (1615)

Tamara Kronis: Pouvez-vous nous parler de votre parcours vers
le Canada? Comment cela s'est‑il passé? Comment l'organisme
Reaching Out Assisting Refugees, ou ROAR, vous a‑t‑il trouvé?
Comment s'est déroulé votre parcours? Quand vous êtes-vous senti
en sécurité pour la première fois?

Paul Kanyamu: Merci beaucoup de la question.

Les gens de Reaching Out Assisting Refugies, ou ROAR, m'ont
découvert en novembre 2019 après avoir lu mon histoire en ligne.
Ils m'ont vu et nous avons pris contact. Je leur ai expliqué que je
publiais beaucoup sur les réseaux sociaux et que je défendais la
cause des personnes LGBTQI+. Le HCR et la police nous mena‐
çaient et nous disaient de ne rien publier, car les donateurs pou‐
vaient alors se dire: « Oh, on attaque des gens. Comment peut‑on
donner de l'argent au HCR si des gens se font attaquer? » Ils nous
dissuadaient de publier quoi que ce soit sur les réseaux sociaux et
c'est ce qui se passe actuellement au Soudan du Sud.

Lorsque ROAR est arrivé en 2019, ils nous ont repérés, Meddie
et moi, et j'ai eu une chance. Ils ont décidé de me réinstaller dans
un endroit sûr. C'est là que l'espoir est revenu. Je me suis dit que
j'avais bon espoir d'être en sécurité le lendemain, car malgré toutes
les options de parrainage privé, j'étais toujours attaqué par les réfu‐
giés et victime de beaucoup de discrimination.

Le processus a suivi son cours et je suis très reconnaissant envers
le gouvernement canadien, car tout s'est déroulé très rapidement.
L'agent des visas a vraiment compris mon histoire et ce que je tra‐
versais. Il m'a demandé de voir mes publications sur les réseaux so‐
ciaux et il m'a dit qu'il trouvait que c'était vraiment terrible. C'était
à l'époque où j'avais la jambe cassée. J'étais en béquilles. Ma situa‐
tion vraiment difficile à l'époque. Quelques mois plus tard, on m'a
dirigé vers l'OIM, l'Organisation internationale pour les migrations,
pour mes besoins médicaux. Des contrôles de sécurité ont été effec‐
tués et mon visa m'a été délivré en septembre 2021.

Malheureusement, comme je défendais ouvertement la cause des
gens, le gouvernement kenyan et le HCR ont déclaré que je ne pou‐
vais pas prendre l'avion, ce qui m'a obligé à mener un autre combat.

Le président: Pouvez-vous conclure? Nous avons dépassé le
temps imparti de presque deux minutes.

Paul Kanyamu: D'accord, je vais conclure.

ROAR — Reaching Out Assisting Refugees — est une organisa‐
tion basée à Nanaimo. Elle aide à la réinstallation de réfu‐
giés LGBTQI+ du monde entier grâce à des parrainages privés.
C'est l'organisation qui m'a aidé et j'ai commencé à me sentir en sé‐
curité dès le jour où j'ai atterri au Canada. Je me sentais vraiment
en sécurité et je lui en suis très reconnaissant.
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Je travaille et je suis un résident permanent. Je contribue au
Canada. Je suis infirmier auxiliaire autorisé. J'aide les personnes
âgées dans les établissements de soins de longue durée et les hôpi‐
taux. Pour ceux qui connaissent l'hôpital général régional de Nanai‐
mo, c'est là que je travaille et que j'aide les personnes âgées.

Merci.
Le président: Merci. Nous sommes heureux que vous soyez au

Canada, un pays sûr et accueillant.

J'invite maintenant Mme Vandenbeld à prendre la parole. Elle
dispose de sept minutes.

Anita Vandenbeld (Ottawa-Ouest—Nepean, Lib.): Merci,
monsieur le président.

Merci à tous nos témoins.

Monsieur Kanyamu, merci d'avoir raconté votre histoire. Votre
témoignage est très fort et je vous remercie.

Je voudrais poser mes premières questions à Nicholas Opiyo.

Dans votre témoignage, vous avez parlé de la pression exté‐
rieure. Vous avez contesté avec succès la loi contre les personnes
LGBTI en Ouganda en 2014, et je sais que la loi de 2023 est actuel‐
lement contestée devant les tribunaux.

Dans quelle mesure un cadre comme celui‑ci — c'est‑à‑dire ce
comité, la diffusion de ces informations et la pression extérieure —
peut‑il changer la donne?

Nicholas Opiyo: Merci beaucoup, madame Vandenbeld, et mer‐
ci, monsieur le président.

La pression exercée par la communauté internationale est peut-
être la seule chose qui a permis d'assurer la sécurité de nombreuses
personnes LGBTI en Ouganda. Si cette pression n'avait pas été
exercée, les choses auraient pu être pires pour tant de gens au pays.
Ces pressions mettent la situation en évidence et entraînent la rete‐
nue des autorités en Ouganda. Lorsque cette pression s'amenuise,
les propos envers la communauté LGBTI se détériorent et la vio‐
lence à son égard augmente. Ainsi, cette pression est peut-être la
seule chose, la seule façon qui permet à de nombreux membres de
la communauté LGBTI de s'exprimer.

Je doute qu'une personne LGBTI puisse s'adresser au Parlement
ougandais ou à un comité parlementaire comme nous le faisons en
ce moment. C'est pourquoi les plateformes où d'autres pays
exercent des pressions sont, dans bien des cas, les seuls endroits où
l'on entend parler du sort des personnes LGBTI.

Ensuite, la pression exercée à l'échelle internationale est aussi la
seule forme de pression qui a aidé tant de personnes poursuivies.
Quand les autorités savent que des gens les regardent et que les af‐
faires font l'objet de reportages, elles réservent un traitement plus
équitable aux nombreuses personnes LGBTI en Ouganda, qui se
trouvent déjà dans une situation difficile.
● (1620)

Anita Vandenbeld: Je me souviens qu'en 2020, lorsque vous fai‐
siez partie du Mouvement mondial pour la démocratie et que, en
tant qu'avocat, vous avez été arrêté, il y a eu une énorme mobilisa‐
tion pour obtenir votre libération.

Nous avons entendu dire que dans un certain nombre de pays, on
assiste à une instrumentalisation du droit. Lorsqu'elles veulent ac‐
cuser des personnes en raison de leur travail dans le domaine des

droits de la personne, les autorités vont invoquer d'autres raisons,
comme l'évasion fiscale. Dans votre cas, c'était le blanchiment
d'argent. Ce sont des accusations inventées de toutes pièces. Nous
l'avons vu aux Philippines avec Maria Ressa et d'autres.

Pouvez-vous nous dire comment les autorités utilisent ce genre
de répression juridique pour cibler non seulement les personnes
LGBTI, mais aussi leur conseiller juridique?

Nicholas Opiyo: Le droit et le système judiciaire en Ouganda
sont devenus un outil politique. Tout d'abord, nous devons recon‐
naître que, dans une large mesure, le problème qui afflige la com‐
munauté LGBTI est également un problème politique, parce que
des politiciens ont fait preuve d'opportunisme politique en l'utilisant
pour attaquer leurs opposants en les caractérisant comme étant fi‐
nancés par des groupes LGBTI étrangers. Ils veulent dresser la po‐
pulation contre eux. C'est également arrivé à des alliés et à des or‐
ganisations alliées.

Le gouvernement de l'Ouganda a mis fin à nos activités en 2021,
en partie parce que nous travaillions avec la communauté LGBTI.
Les accusations de blanchiment d'argent portées contre nous décou‐
laient du fait que notre financement provenait d'un organisme amé‐
ricain de financement LGBTI: l'American Jewish World Service.

Le droit et le système judiciaire, qui sont censés être des outils de
protection, sont devenus des outils de punition et de persécution
contre la communauté LGBTI. J'ai comparu dans de nombreuses
affaires où des juges et des magistrats ont cité la Bible, et non la loi,
pour condamner des personnes LGBTI à l'emprisonnement ou à la
détention.

L'utilisation de la petite minorité LGBTI en Ouganda à des fins
politiques est devenue monnaie courante. Il y a à peine deux jours,
la présidente de l'Assemblée nationale, qui était la présidente de la
Chambre et qui a défendu l'adoption de la loi, se servait de la ques‐
tion des LGBTI pour attaquer ses adversaires dans le cadre d'une
plateforme électorale. Cette question a été instrumentalisée et utili‐
sée de bien d'autres façons, au détriment de la communauté LGBTI
du pays.

Si vous me le permettez, j'aimerais réagir brièvement à la ques‐
tion précédente concernant les chiffres. Je pense que ce qui se passe
en Ouganda ne se limite pas aux chiffres, qui sont peut-être faibles;
la situation a aussi des conséquences dans la région. Nous assistons
à la propagation de lois anti-LGBTI dans toute la région, à com‐
mencer par l'Ouganda. Jusqu'où ces lois iront-elles? Tout dépend de
leur efficacité en Ouganda. Nous devons considérer la situation en
Ouganda comme l'occasion parfaite pour faire valoir que les per‐
sonnes LGBTI ont des alliés et peuvent être protégées, plutôt que
de se concentrer sur le nombre de personnes LGBTI en Ouganda,
qui est difficile à établir. Les gens cachent leur homosexualité. Il y
a tellement de gens qui sont dans des relations hétérosexuelles qui
viennent me voir pour obtenir une représentation juridique parce
qu'ils entretiennent discrètement des relations gaies. On ne peut pas
connaître le nombre de personnes LGBTI parce que personne ne les
compte. De plus, les gens ont peur de révéler leur homosexualité.

Anita Vandenbeld: Je vous remercie de votre persévérance dans
ce domaine.

Je sais que je n'ai pas beaucoup de temps, mais j'aimerais poser
une question à M. Shire.
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Vous avez dit que le problème ne concernait pas seulement les
autorités judiciaires; cette inflammation politique entraîne égale‐
ment une grande répression au sein de la société. Quelle est la capa‐
cité ou la volonté des autorités de protéger les membres de la com‐
munauté LGBTI lorsque ce genre de répression est exercé par
d'autres membres de la société?

● (1625)

Hassan Shire: Merci, madame Vandenbeld.

La société, ici, est homophobe à 98 %. C'est un fait que la BBC
et d'autres organismes neutres ont établi; cette société déteste vrai‐
ment les personnes LGBTI. Ces enfants qui sont maintenant ici,
MM. Wamala et Kanyamu, sont nés de parents qui... Les voisins,
les chauffeurs de taxi-moto, les camarades de classe, les directeurs
d'école et d'université et les collègues de travail se révoltent chaque
fois que l'on mentionne les personnes LGBTI.

Par conséquent, dans ce contexte, si l'on regarde la désinforma‐
tion et la mésinformation que propagent les autorités pour obtenir
un soi-disant soutien des gens qui adoptent ce genre d'attitudes né‐
gatives à l'égard des personnes LGBTI, force est de constater qu'au‐
cune personne responsable du maintien de l'ordre ne pourrait être
en mesure d'assurer la protection de...

Le président: Pouvez-vous conclure, s'il vous plaît? Nous avons
dépassé d'une minute le temps imparti.

Vous pouvez poursuivre pendant quelques secondes.
Hassan Shire: D'accord, monsieur le président.

Personne ne pourra assurer cette protection, parce que les gens
qui font respecter la loi et l'ordre concentrent leurs efforts ailleurs.
Ils n'assurent pas la sécurité des personnes LGBTI, et ces dernières
sont donc vulnérables.

Le président: Je vous remercie.

[Français]

Monsieur Brunelle‑Duceppe, je vous invite maintenant à prendre
la parole pour sept minutes.

Alexis Brunelle-Duceppe (Lac-Saint-Jean, BQ): Merci, mon‐
sieur le président.

Je remercie immensément tous les témoins d'être des nôtres.

Notre étude porte sur un sujet vraiment important. Si nous
sommes ici, c'est pour essayer de faire changer les choses.

Mes premières questions s'adressent aux représentants du Rain‐
bow Railroad.

Monsieur Wamala, vous avez formulé des recommandations, et
je pense que la troisième concernait l'établissement d'un pro‐
gramme d'urgence en cas de répression soudaine. Il s'agirait d'un
programme canadien qui pourrait être appliqué en cas de répression
soudaine envers la communauté LGBTQ+. Je trouve qu'il faudrait
effectivement que le Canada se prépare, au cas où ça arriverait.

Toutefois, il y a deux choses dans cette recommandation. La pre‐
mière, c'est qu'un tel programme n'existe pas présentement. La
deuxième, c'est que ça veut dire que vous craignez qu'il y ait une
répression soudaine en Ouganda. Si je comprends bien, il y a donc
un sentiment d'urgence.

[Traduction]

Rabab Al-Khatib: Je vais répondre à cette question. Merci
beaucoup.

Avec la troisième recommandation, nous ne suggérons pas
l'adoption d'un nouveau mécanisme, mais proposons plutôt de tirer
parti des missions que le gouvernement canadien a déjà dans le
monde. Ce que nous demandons, ou recommandons, c'est d'utiliser
un système qui permettrait de mettre l'accent sur la crise dès qu'elle
se produit.

Nous recommandons principalement trois choses, ou, plutôt,
trois façons de procéder.

Tout d'abord, en cas de crise ou de répression, il faut transmettre
le message à cet effet aux missions du Canada dans le monde entier
afin d'accélérer le traitement des dossiers des personnes LGBTQI+.

Ensuite, il faut réduire temporairement le nombre de documents
que les gens doivent habituellement fournir au gouvernement du
Canada, car les personnes persécutées pourraient ne pas être en me‐
sure d'accéder aux institutions publiques.

De plus, il faudrait aussi expliquer aux missions dans le monde à
quel point il est important de signaler les cas où des personnes sont
persécutées en raison de leur orientation sexuelle, de leur identité
de genre, de leur expression de genre ou de leurs caractéristiques
sexuelles. Nous ne parlons donc pas d'une nouvelle structure. Nous
nous appuyons plutôt sur les structures que le gouvernement du
Canada a mises en place dans ses missions ailleurs dans le monde,
en mettant l'accent sur la nécessité de cerner les cas où des per‐
sonnes LGBTQI+ courent de grands dangers et d'accélérer le traite‐
ment de ces affaires.

● (1630)

[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: Vous heurtez-vous présentement à
des obstacles pour ce qui est de la réinstallation des personnes au
Canada? Si oui, quels sont-ils? Comment pourrions-nous améliorer
les choses pour que ça se passe mieux pour votre organisation et,
surtout, pour les gens que vous aidez?

[Traduction]

Rabab Al-Khatib: Merci beaucoup.

Je tiens à souligner une fois de plus le partenariat entre Rainbow
Railroad et le gouvernement du Canada relatif aux réfugiés pris en
charge par le gouvernement. Ce partenariat permet à Rainbow Rail‐
road de réinstaller plus de 250 personnes LGTBQI+ par année, ou
de les aiguiller vers le gouvernement canadien à des fins de réins‐
tallation.

Le tout premier obstacle est que les besoins sont énormes et que
les places sont très limitées. L'une des principales demandes ou re‐
commandations de Rainbow Railroad serait d'ajouter des places
afin de pouvoir réinstaller plus de personnes dans le besoin, surtout
dans un contexte où de plus en plus de personnes queers sont en si‐
tuation de crise. C'est la première chose. Le deuxième obstacle
concerne les ressources. Les places, c'est une chose, mais elles
doivent être assorties d'un investissement du gouvernement cana‐
dien si l'on veut être en mesure de traiter les dossiers.
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Cette discussion sur les défis me permet de parler d'une occasion.
Dans le cadre de ce partenariat entre Rainbow Railroad et le gou‐
vernement du Canada, c'est surtout Rainbow Railroad qui s'occupe
de la vérification et de la préparation du dossier pour la réinstalla‐
tion. C'est donc la société civile qui effectue la plus grande part du
travail en matière de réinstallation. Si l'on pousse plus de dossiers
et plus de gens vers la réinstallation au Canada, le gouvernement du
Canada peut ainsi tirer parti de ce partenariat avec la société civile
pour trouver les personnes les plus à risque et accélérer le traite‐
ment de leurs dossiers.
[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: Je vous remercie beaucoup de votre
réponse.

Monsieur Kanyamu, je vous remercie de votre témoignage. Ce
dernier était difficile à écouter, mais il était absolument nécessaire
que le Comité l'entende et, surtout, que ça parvienne aux oreilles de
l'exécutif ou du gouvernement. Je vous remercie infiniment de nous
avoir raconté votre histoire.

Vous dites que c'est lors de votre arrivée au Canada que vous
vous êtes senti en sécurité pour la première fois. J'aimerais savoir si
vous recevez encore des menaces, par exemple sur les réseaux so‐
ciaux ou en ligne. Vivez-vous encore avec certaines menaces,
même si vous êtes sur le territoire canadien?
[Traduction]

Paul Kanyamu: Merci beaucoup.

Il y a quelque temps, j'ai fait l'objet de menaces parce que j'ai
continué à défendre la communauté LGBTQIA+ en Afrique et dans
les autres pays où les personnes queers sont persécutées, et ce,
même après mon arrivée au Canada.

Je peux dire que je suis en sécurité ici, et que je n'ai reçu aucune
menace au Canada sauf quelques-unes sur les réseaux sociaux. Je
peux affirmer en toute confiance que je suis en sécurité au Canada.

Avant de conclure, je prierais le Comité de bien vouloir accorder,
à tout le moins, plus de places pour l'établissement des réfugiés
LGBTQIA+, en particulier au Soudan du Sud et au Kenya, parce
qu'ils éprouvent vraiment des difficultés en ce moment. De plus, il
faut accélérer l'établissement des personnes LGBTQIA+ vulné‐
rables dont le dossier est déjà dans le système. En effet, en ce mo‐
ment, le traitement des dossiers de certaines personnes parrainées
par le secteur privé prend beaucoup trop de temps, et ce, même si
ces personnes sont la cible d'attaques. J'ai un ami, à Gorom, qui
s'est fait attaquer hier. Il est blessé. Je ne veux pas montrer de pho‐
tos en ce moment parce qu'elles sont terribles.

J'exhorte également le gouvernement du Kenya à rétablir l'enre‐
gistrement des personnes LGBTQIA+ afin de faciliter leur réinstal‐
lation.

Merci.
● (1635)

[Français]
Le président: Merci, monsieur Brunelle‑Duceppe.

Votre temps de parole est écoulé depuis une minute, mais je ne
voulais pas interrompre le témoin.

Monsieur Zuberi, je vous invite maintenant à prendre la parole
pour cinq minutes.

Sameer Zuberi (Pierrefonds—Dollard, Lib.): Merci, monsieur
le président.

Je remercie tous les témoins d'être des nôtres.

[Traduction]

Je vous remercie du courage dont vous faites preuve. Nous
sommes conscients des épreuves que ceux d'entre vous qui ont émi‐
gré au Canada ont dû traverser.

Aujourd'hui, nous nous concentrons sur l'Ouganda, mais le Sou‐
dan du Sud et le Kenya ont également été mentionnés. Pouvez-vous
nous expliquer brièvement ce qui se passe dans ces deux pays?

Monsieur Kanyamu, vous pourriez peut-être commencer, puis
nous passerons la parole aux experts juridiques, s'ils souhaitent
ajouter quelque chose.

Monsieur Kanyamu, voulez-vous nous parler de ce qui se passe
au Soudan du Sud et au Kenya?

Paul Kanyamu: Comme je l'ai dit, la plupart des réfugiés
LGBTQIA+ dont nous parlons aujourd'hui — un grand pourcen‐
tage d'entre eux — viennent de l'Ouganda. La raison pour laquelle
on aborde le Soudan du Sud et le Kenya dans le cadre de cette dis‐
cussion, c'est que lorsque les personnes LGBTQIA+ quittent l'Ou‐
ganda, elles se rendent dans des camps de réfugiés qui se trouvent
dans ces deux pays. Elles y migrent parce qu'elles ne peuvent pas
demander le statut de réfugiées dans leur propre pays. Voilà pour‐
quoi on parle de ces deux autres pays.

Comme je l'ai dit, là‑bas, les choses vont mal; ces personnes se
font attaquer tous les jours. Soit dit en passant, la police vérifie les
téléphones des gens. Si elle y trouve du contenu LGBTQIA+, soit
les gens dormiront au poste de police et rentreront chez eux le len‐
demain après avoir été battus... Ils subissent des interrogatoires for‐
cés, alors qu'ils sont enregistrés et autorisés à se trouver dans ce
pays. La police effectue quand même une vérification et dit: « Non,
ce pays est souverain. Nous n'y autorisons pas l'homosexualité. Li‐
vrez-vous à vos pratiques ailleurs. »

Au Kenya, on m'a accusé d'être un agent de la COVID‑19. On
disait que les personnes LGBTQIA+ étaient des agents de la CO‐
VID‑19. On disait: « C'est vous qui créez les problèmes qui nous
affligent dans le monde. Vous êtes gai et vous amenez avec vous la
COVID‑19 et d'autres problèmes. » Voilà ce qui se passe dans ces
camps.

Sameer Zuberi: Vous avez dit que les gens qui sont censés pro‐
téger la société ne le font pas. Nous avons beaucoup entendu parler
de la police, mais qu'en est‑il des autres travailleurs humanitaires?
Constatez-vous que c'est aussi le cas en ce qui les concerne?
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Paul Kanyamu: Je peux dire que d'autres travailleurs humani‐
taires essaient de faire leur travail, et c'est tout à leur honneur. Ils
évaluent des cas et accomplissent d'autres tâches. Cependant, oui,
parfois on s'adresse à une organisation quelconque qui dit: « Non,
vous êtes gai. Nous aidons les réfugiés, mais pas précisément les
gais. Pourriez-vous plutôt vous définir comme étant hétérosexuel?
Si vous modifiez votre dossier pour qu'il ne dise plus que vous êtes
une personne LGBTQIA+, on pourra vous réinstaller. » Ces organi‐
sations ne réinstalleront pas certaines personnes simplement parce
qu'elles sont gaies. Bien sûr, elles ne le diront pas haut et fort, pour
sauver les apparences. Il va sans dire que les ONG internationales
ne sont pas censées faire de la discrimination. Elles feront peut-être
face à... Ces autres organisations essaient de faire ce qu'il faut, mais
elles ne font pas ce dont on a besoin. Elles ne font pas grand-chose
parce qu'elles s'accrochent au fait que certaines personnes sont
gaies. Elles citent la Bible et disent: « Non, dans la Bible, on dit ce‐
ci et cela, alors veuillez changer. » Elles vont nous donner de l'es‐
poir, mais nous devons changer qui nous sommes.

Ensuite, la police s'oppose ouvertement aux personnes LGBT‐
QIA+. Elle n'a pas peur. Elle le fait ouvertement devant le HCR
parce qu'elle fait partie du gouvernement et est souveraine dans ce
domaine. Elle dit: « Non, les personnes LGBTQIA+ ne peuvent pas
s'installer ici. » Si une personne s'enregistre en tant que personne
LGBTQIA+, son dossier ne fera pas l'objet d'un suivi.

Sameer Zuberi: Madame Al‑Khatib, je sais que vous vouliez
dire quelque chose dans votre déclaration préliminaire. Dans le
temps qu'il me reste, j'aimerais vous donner l'occasion d'ajouter
quelque chose, si vous le voulez.

Rabab Al-Khatib: En fait, je vais ajouter quelques mots sur la
situation dans les camps, si vous me le permettez.

J'aimerais revenir sur le point soulevé par M. Kanyamu. Grâce à
la consultation relative à l'initiative sur le déplacement forcé des
personnes queers — dont la dernière table ronde a d'ailleurs eu lieu
au Kenya, et à laquelle des réfugiés LGBTQI+ de l'Ouganda ont
participé —, nous savons que certaines personnes doivent attendre
plus de 10 ans avant de pouvoir s'enregistrer, car elles n'ont pas
tous les documents requis ou sont sans-papiers. Cela signifie
qu'elles ne peuvent pas travailler et qu'elles doivent passer inaper‐
çues, en plus de tout ce que M. Kanyamu a mentionné. Nous sa‐
vons que cette situation existe; nous en avons été témoins.

Cela veut dire que des gens sont peut-être poussés vers le travail
du sexe pour survivre, ou sont exploités simplement parce qu'ils
font partie de la communauté LGBTQI+.

Bref, pour les personnes LGBTQI+ de l'Ouganda, la recherche
de voies d'accès à la protection et à la réinstallation, que ce soit au
Kenya ou au Soudan du Sud, est vraiment une question de vie ou de
mort.

Merci beaucoup.
● (1640)

Le président: Merci, monsieur Zuberi.

J'invite maintenant Mme Kronis à prendre la parole pour cinq
minutes.

Tamara Kronis: Merci beaucoup.

Je tiens vraiment à remercier les deux représentants de Rainbow
Railroad ainsi que M. Kanyamu de leurs témoignages jusqu'à main‐
tenant.

Pour cette série de questions, j'aimerais revenir à M. Opiyo, en
Ouganda.

Si j'ai posé des questions sur les chiffres, c'est notamment parce
qu'à court terme, pendant la situation d'urgence, nous pouvons aider
à faire sortir des gens et à les secourir, mais à long terme, il faut des
changements en Ouganda. J'aimerais en savoir davantage sur la
question à plus long terme.

L'appel est en instance devant la Cour suprême de l'Ouganda.
A‑t‑on une idée du moment où la décision sera rendue? Une déci‐
sion positive, le cas échéant, changerait-elle quelque chose? Je sais
qu'il y a, en Ouganda, des législateurs qui tentent de changer les
choses. Nous espérons accueillir certains d'entre eux au Comité.
Comment vont-ils? Ont-ils un impact? Quels sont les obstacles au
changement sur le plan juridique et au sein de la société civile en
Ouganda?

C'est une importante question, mais j'espère que vous pourrez y
répondre et, si possible, résoudre tous les problèmes en cinq mi‐
nutes.

Nicholas Opiyo: Eh bien, merci beaucoup.

Les tribunaux ougandais n'ont pas la réputation de trancher des
affaires avec célérité. Ils sont très lents. Nous espérions que la Cour
suprême de l'Ouganda nous aurait déjà entendus au moment où l'on
se parle et qu'elle rendrait une décision avant les élections, mais
c'est maintenant peu probable. La situation se complique davantage
en raison de l'imminent départ à la retraite du juge en chef, le
18 janvier. Nous ne pensons pas que la Cour nous entendra de sitôt.
Nous n'avons pas d'échéancier. Il est difficile de prédire à quel mo‐
ment la Cour pourra même entendre l'affaire.

Deuxièmement, du côté du gouvernement, le procureur général
n'a pas soumis ses actes de procédure à la Cour suprême. Les re‐
quérants qui ont interjeté appel dans cette affaire ont respecté toutes
les directives de la Cour, mais le procureur général n'a pas accordé
la priorité à cette affaire et n'a pas répondu aux observations pré‐
sentées par les groupes qui ont porté l'affaire devant les tribunaux.
Nous n'avons pas la moindre idée du moment où cette affaire sera
entendue et où un jugement sera rendu.

Quoi qu'il en soit, je ne suis pas optimiste quant à la possibilité
d'obtenir un jugement positif. Si l'on se fie aux tendances récentes,
des groupes évangéliques ont infiltré la Cour, au point où les déci‐
sions de la Cour reposent désormais davantage sur des dogmes que
sur des fondements juridiques. Nous comptons néanmoins nous
battre, en espérant que la Cour nous entende.

Qu'est‑ce qui pourrait changer la donne à long terme? À mon
avis, l'annulation de la loi ne changera pas grand-chose. Certes, cela
procurera du soulagement et une certaine quiétude à beaucoup de
personnes, mais les individus radicalisés demeurent une menace
constante. Les sentiments discriminatoires à l'égard des per‐
sonnes LGBTI sont profondément ancrés dans notre société à tous
les échelons, du moins élevé au plus élevé. Il y a à peine deux mois,
des étudiants universitaires ont tenté de lyncher leurs propres col‐
lègues soupçonnés d'être gais. La même chose s'est produite dans
une école secondaire de l'ouest de l'Ouganda. À long terme, il faut
se concentrer sur le changement du discours et cibler, à mon avis, la
population la plus jeune de notre pays, car il faudra un effort géné‐
rationnel pour que les choses changent.
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● (1645)

Tamara Kronis: Dans le même ordre d'idées, dans les quelques
secondes qu'il me reste, parce que le temps file... Vous brossez un
tableau très sombre. La loi n'offre aucun répit. Il s'agit d'une société
ou les sentiments anti-LGBTQI+ sont profondément ancrés. Y a‑t‑il
des alliés? Où est l'espoir? Les jeunes sont toujours une source d'es‐
poir. Quelle est la situation, pour les alliés?

Nicholas Opiyo: On commence à voir des parents de personnes
LGBTI se porter à la défense de leurs propres enfants. Il est diffi‐
cile d'argumenter avec une mère qui dit: « C'est mon enfant. Je
l'aime comme il est. C'est ainsi qu'il est né. Voilà qui il est. » Il est
donc important de soutenir les groupes comme les mères de
jeunes LGBTI, car ces groupes offrent de nouvelles perspectives, et
il est difficile de s'opposer à cela.

On commence à voir certaines industries, comme le milieu créa‐
tif... En Ouganda, le milieu créatif est le plus important employeur
de personnes LGBTI, d'artistes, de personnes qui travaillent dans
des salons. Il faut amplifier les industries de ce genre et veiller à ce
qu'elles puissent continuer ce qu'elles font.

Enfin...
Le président: Pouvez-vous conclure, s'il vous plaît? Le temps

est écoulé.
Nicholas Opiyo: Oui.

Enfin, je pense qu'il y a également une communauté de plus en
plus nombreuse d'ONG locales ou d'organismes à but non lucratif.
Souvent, cela comprend des pasteurs et des groupes comme De‐
fendDefenders, qui ne sont pas des groupes LGBTI, mais qui tra‐
vaillent avec la communauté. Ces groupes me donnent l'espoir que
nous pourrons, au fil du temps, créer un mouvement et surmonter
les difficultés auxquelles nous sommes confrontés.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci.

[Français]

Monsieur Brunelle‑Duceppe, la parole est à vous pour cinq mi‐
nutes.

Alexis Brunelle-Duceppe: Merci beaucoup, monsieur le pré‐
sident.

Monsieur Opiyo, je vais poursuivre dans le même ordre d'idées
que Mme Kronis, qui vient de vous poser une question.

Selon vous, de quelle façon la communauté internationale, y
compris le Canada, peut-elle aider concrètement les acteurs juri‐
diques, comme vous, qui œuvrent en Ouganda?
[Traduction]

Nicholas Opiyo: M. Shire a mentionné, je pense, la nécessité de
fournir un soutien accru aux organismes de première ligne qui s'em‐
ploient à promouvoir les droits des personnes LGBTI. Ces groupes
font aussi l'objet d'attaques, et ils ont besoin de votre attention et de
votre soutien, pas nécessairement sous forme de ressources. Il peut
aussi s'agir de leur offrir une plateforme, de leur donner une voix et
une tribune où parler de leurs expériences, et d'agir en tant qu'alliés.
Voir que des alliés reçoivent un appui encourage d'autres alliés à
s'engager dans la lutte.

Deuxièmement, il faut faire appel aux institutions multinatio‐
nales, comme la Banque mondiale, où le Canada a un soutien, une
voix et un accès, car dans bien des cas, ces institutions multinatio‐

nales se sont avérées très utiles. En Ouganda, ONUSIDA est parmi
les plus importants alliés de la communauté, et de ses alliés. Donc,
en travaillant avec les institutions internationales, nous pouvons
amplifier leur rôle et les rendre plus actives.

Enfin, si je peux me permettre, le Canada et d'autres pays occi‐
dentaux ont des mécanismes de reddition de comptes. Il faut cibler,
au moyen d'interdictions d'octroi de visa, les individus qui font la
promotion de préjugés anti-LGBTI en Ouganda, afin qu'ils sachent
que la promotion de l'homophobie, de la haine et de la transphobie
contre la communauté LGBTI a des conséquences. Je précise qu'il
faut cibler les individus et non le pays. Il faut donc des sanctions
réfléchies et ciblées contre ces individus. Refusez leurs demandes
de visa et leur entrée dans votre pays. Vous devez faire connaître
votre position fermement, car en diplomatie, prendre position est
aussi important que n'importe quelle mesure concrète que l'on pour‐
rait prendre. Faites savoir que vous êtes contre de tels agissements
et n'ouvrez pas la porte aux individus qui font la promotion de pré‐
jugés anti-LGBTI en Ouganda: sanctionnez-les.
● (1650)

[Français]
Alexis Brunelle-Duceppe: On pourrait aller jusqu'à appliquer

des sanctions économiques contre certaines personnes en ciblant
leur fortune, qui peut avoir été placée à l'étranger.

Monsieur Shire, lors de votre allocution d'ouverture, vous avez
parlé, entre autres, du fait que le gouvernement américain a décidé
de sabrer dans l'agence américaine pour le développement interna‐
tional, ou USAID. C'est un phénomène mondial présentement. En
effet, on le voit dans plusieurs pays d'Europe et au Japon, qui a cou‐
pé radicalement son financement en matière d'aide internationale.
Malheureusement, le budget du gouvernement fédéral canadien, an‐
noncé il y a deux ou trois semaines, prévoyait couper 2,7 milliards
de dollars dans le budget alloué à l'aide internationale.

La présence du Canada en Afrique étant de moins en moins forte,
ne devrait-on pas justement renforcer notre présence en Afrique et
augmenter l'aide internationale plutôt que de suivre cette tendance
mondiale? Vu ce qui se passe chez nos voisins américains et dans le
reste de l'Europe, ne devrait-on pas augmenter l'aide internationale
et être plus présent en Afrique de l'Est, entre autres?

[Traduction]
Hassan Shire: Merci, monsieur Duceppe.

Exactement...
Le président: Il nous reste un maximum d'une minute, s'il vous

plaît.

Allez‑y.
Hassan Shire: Il y a une récession mondiale.

Je suis aussi un Canadien, monsieur le président. J'ai donc égale‐
ment le droit de m'exprimer comme les autres témoins.

La baisse du soutien financier aux ONG et aux organismes inter‐
nationaux des droits de la personne est généralisée à l'échelle mon‐
diale. Ce n'est pas seulement aux États-Unis, mais aussi dans
d'autres pays. Dans un contexte où la sécurité est menacée, notam‐
ment en raison de la guerre en Ukraine et ailleurs, les pays
consacrent des ressources à l'armement et, comme c'est toujours le
cas, c'est l'aide au développement international qui en fait les frais.
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Le Canada peut faire preuve de leadership en préconisant de re‐
voir cette position et en incitant les gouvernements aux vues simi‐
laires — principalement les pays nordiques et d'autres — à soutenir
les initiatives qui ont une incidence sur la vie socioéconomique des
collectivités. On ne peut pas prétendre pouvoir accueillir toutes les
personnes LGBTI au Canada. Il faut appuyer ces personnes où elles
se trouvent, pour qu'elles puissent subvenir à leurs besoins et à ceux
de leur famille.

Merci, monsieur le président.
Le président: Merci.

Vous êtes le bienvenu au Comité, mais lorsque nous vous accor‐
dons du temps, vous devez également respecter le temps imparti,
s'il vous plaît. Je suis désolé.

Madame Dhillon, vous avez la parole pour cinq minutes.
Anju Dhillon (Dorval—Lachine—LaSalle, Lib.): Merci, mon‐

sieur le président.

Je vais commencer par M. Opiyo.

Vous avez longuement parlé du fait que les arguments présentés
au tribunal reposent davantage sur des dogmes que sur des fonde‐
ments juridiques. Vous dites que la loi offrirait un répit, mais la me‐
nace de violence par des civils radicalisés demeure omniprésente.
Pouvez-vous en dire un peu plus à ce sujet? La violence semble
avoir augmenté depuis l'adoption de cette loi. C'est extrême. Y
a‑t‑il des conséquences pour ceux qui décident de se faire justice
eux-mêmes et qui s'en prennent aux membres de la communauté
LGBTQ?

Nicholas Opiyo: Je n'ai pas encore vu de cas où les auteurs d'at‐
taques ou de violence contre la communauté LGBTI ont été tenus
responsables de leurs actes.

Dans bien des cas, lorsque des incidents de violence contre des
gens de la communauté LGBTI sont signalés, les autorités ne mani‐
festent aucun intérêt à enquêter sur l'événement en soi, mais en‐
quêtent plutôt sur la personne qui a fait le signalement. Les locaux
de certains organismes ont été attaqués et incendiés. Il n'y a eu au‐
cun rapport sur les incendies criminels visant les bureaux des orga‐
nismes LGBTI.

On semble laisser le champ libre à ces comportements. Il n'y a
pas de conséquences pour les actes de violence à l'encontre des per‐
sonnes LGBTI, et encore moins une volonté d'enquêter de la part
des autorités. On ne peut même pas faire valoir que cela n'équivaut
pas à une approbation tacite de ces actes illégaux.

J'ai eu affaire à des cas où des parents ont fait violer leur fille,
espérant qu'après avoir été violée, elle cesserait d'être lesbienne.
Ces parents n'ont subi aucune conséquence. En outre, les médecins
qui pratiquent des examens anaux forcés ne subissent aucune
conséquence de l'ordre des médecins, de l'État ou de qui que ce
soit.
● (1655)

Anju Dhillon: Ces gens sont enhardis lorsqu'aucune mesure
n'est prise contre eux. Ils ne font pas que se faire justice eux-
mêmes, ils commettent des actes de violence contre des conci‐
toyens.

Vous avez mentionné que cela peut arriver simplement parce
qu'une personne est soupçonnée d'appartenir à la communauté

LGBTQ, sur la base de simples soupçons. Pouvez-vous nous en
dire plus à ce sujet, s'il vous plaît?

Nicholas Opiyo: Un des deux cas que j'ai cités s'est produit à la
plus ancienne université du pays, dans une résidence pour hommes.
Deux hommes qui partageaient une chambre ont été soupçonnés,
par des collègues d'avoir des relations homosexuelles. Un soir, les
étudiants se sont organisés, ont fait sonner les alarmes et se sont at‐
taqués à ces deux hommes pour essayer de les lyncher. Ce n'est pas
arrivé, heureusement, car ils ont réussi à s'enfuir et trouver un en‐
droit sûr ailleurs.

La même chose s'est produite dans une école secondaire, la Ntare
School, dans l'Ouest de l'Ouganda. Ces deux jeunes garçons n'ont
pas été pris sur le fait lors de relations sexuelles. On les soupçon‐
nait simplement d'avoir des relations homosexuelles, peut-être
parce qu'ils étaient près l'un de l'autre ou qu'ils se tenaient la main.
Les élèves de cette école secondaire ont fait la même chose: la nuit,
ils ont sorti ces garçons du dortoir et ont essayé de les lyncher. Ils
se sont sauvés, en pleine noirceur. Ces attaques n'ont jamais fait
l'objet de la moindre enquête.

C'est une simple question d'apparence: quelqu'un a l'air gai. Par‐
fois, quelqu'un est mentionné dans les tabloïds, qui sont bien
connus pour divulguer l’orientation sexuelle des gens. À ce mo‐
ment‑là, la personne devient susceptible de subir de la violence.

Personnellement, j'oublie combien de fois des gens m'ont attaqué
parce que je suis avocat pour la communauté LGBTI. On m'a ac‐
costé et craché au visage, alors que je faisais mon épicerie, en m'ac‐
cusant d'être un agent étranger et de promouvoir des intérêts étran‐
gers.

Il n'est pas nécessaire d'être pris sur le fait; le simple soupçon de
comportement homosexuel peut avoir des conséquences désas‐
treuses. La situation est pire pour les personnes transgenres, qui su‐
bissent les plus vives réactions de la société. La plupart des cas
d'expulsion et de violence grave visaient des personnes transgenres.
Dans notre société, ce sont les personnes transgenres qui subissent
les attaques les plus cruelles, en raison de leur habillement et de la
transition qu'elles ont vécue. Ces attaques viennent de gens qui les
ont connues en tant qu'homme, maintenant devenu femme, ou in‐
versement.

Le président: Merci, madame Dhillon.

J'invite maintenant M. Davies à prendre la parole pour cinq mi‐
nutes, s'il vous plaît.

Fred Davies (Niagara-Sud, PCC): Merci, monsieur le pré‐
sident.

Je tiens à féliciter toutes les personnes qui ont témoigné aujourd'‐
hui. Votre courage et vos récits nous ont tous émus. En tant que
nouveau député, avoir l'occasion de discuter avec des personnes du
monde entier qui ont une histoire à partager est une nouvelle expé‐
rience pour moi. Le Canada a besoin d'entendre ces récits et de re‐
connaître les problèmes auxquels vous êtes confrontés.

Je dois dire que je ne suis pas très encouragé aujourd'hui. Je suis
encouragé parce que vos histoires ont été rendues publiques, mais
ce qui est moins encourageant, c'est ce que j'entends sur la situation
en Afrique de l'Est. M. Shire a dit que 98 % de la population est
homophobe. Le gouvernement, la police et les groupes sociaux
adhèrent tous à l'homophobie et l'encouragent.
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Je me demande, monsieur Kanyamu, si vous pourriez, ou n'im‐
porte lequel d'entre vous, en fait... Vous avez parlé de l'Ouganda, du
Soudan du Sud et du Kenya. Cependant, observe‑t‑on les mêmes
tendances ailleurs en Afrique, qui est un grand continent, évidem‐
ment, notamment dans l'Ouest du continent?
● (1700)

Paul Kanyamu: Je pense qu'en Afrique, seule l'Afrique du Sud
est un endroit plus accueillant pour les personnes LGBTQ. C'est
seulement l'Afrique du Sud, si je me souviens bien, et ce pays est
beaucoup trop éloigné de l'Ouganda et d'autres pays voisins de
l'Est. Je ne pense pas qu'une personne aurait le temps de se rendre
en Afrique du Sud pour y trouver refuge. Il faut traverser huit pays,
je crois, pour s'y rendre, et c'est sans compter les difficultés et la
violence auxquelles il faudra faire face en cours de route.

Fred Davies: Je m'intéresse à...

Oui, allez‑y, monsieur Wamala.
Dennis Wamala: Je vais simplement ajouter quelque chose aux

propos de M. Kanyamu.

L'origine du discours homophobe est la même. Ce sont les
mêmes personnes qui répandent ces idées. Lorsqu'on lit les lois
existantes en Ouganda, au Kenya, au Ghana et dans tous ces pays,
le libellé est le même. C'est le même groupe qui propage les mêmes
idées partout, c'est le même mouvement dans tous les pays. Cela
fait boule de neige.

Fred Davies: Par exemple, la Tanzanie pourrait connaître le
même genre de vague d'homophobie.

Dennis Wamala: C'est déjà le cas.
Fred Davies: En effet.

Monsieur Kanyamu, vous avez fui vers un camp de réfugiés, puis
vous êtes venu au Canada. Les camps attirent-ils un nombre dispro‐
portionné de personnes homosexuelles parce qu'ils sont perçus
comme plus sécuritaires? Si oui, combien de personnes en danger
se trouvent actuellement dans des camps? Avez-vous des données à
cet égard? Est‑ce disproportionné par rapport aux groupes de réfu‐
giés ailleurs dans le monde? C'est une situation propre à l'Afrique.
J'aimerais savoir combien de personnes pourraient être secourues.

Paul Kanyamu: Lorsque j'ai quitté l'Ouganda, je suis allé au Ke‐
nya. Le gouvernement kényan a une politique de campement, selon
laquelle tous les réfugiés sont censés vivre dans le camp, à l'excep‐
tion d'un très petit pourcentage qui peuvent subvenir à leurs besoins
et qui sont autorisés à résider dans la zone urbaine. Les personnes
LGBTQ sont toutes censées être dans le camp.

Fred Davies: Vous conviendrez donc que la proportion de per‐
sonnes LGBTQ qui se trouvent actuellement dans des camps au
Kenya y est plus élevée qu'ailleurs. De toute évidence, elles sont
exposées à un risque de violence.

À votre connaissance, combien de personnes ont réussi à s'en
sortir? Nous connaissons le nombre de personnes qui viennent au
Canada, mais y a‑t‑il d'autres pays qui offrent un passage sûr à ces
personnes?

Paul Kanyamu: Au Kenya, dans le camp de réfugiés de Kaku‐
ma en particulier, il y a environ 150 personnes LGBTQ, selon cer‐
taines sources sur le terrain, des réfugiés eux-mêmes. Ensuite, dans
le camp de Gorom, au Soudan du Sud, je sais qu'environ 650 per‐
sonnes LGBTQ s'y trouvent. Celles qui se trouvent au Soudan du
Sud ont toutes quitté le Kenya, leur premier pays d'asile, parce qu'il
y avait trop d'homophobie. C'est pour cette raison qu'elles sont al‐

lées au Soudan du Sud. Elles sont donc environ 650 au Soudan du
Sud, et environ 150 au Kenya, dans le camp de Kakuma.

Fred Davies: Puisque vous...

Le président: Merci, monsieur Davies. Votre temps est écoulé.

[Français]

Monsieur Brunelle‑Duceppe, la parole est à vous pour cinq mi‐
nutes.

Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

Madame Al-Khatib, je vous laisse la parole, puisque vous sem‐
bliez vouloir réagir.

[Traduction]

Rabab Al-Khatib: Merci beaucoup.

J'aimerais simplement ajouter quelque chose au sujet des
chiffres. Ce que nous savons pour les Ougandais LGBTQ qui se
trouvent à l'extérieur de l'Ouganda, c'est que, jusqu'à aujourd'hui,
en 2025 seulement, nous avons reçu plus de 300 demandes de sou‐
tien. Du Kenya, nous en avons reçu 162, et du Soudan du Sud, 128,
juste pour que les chiffres soient plus clairs.

Bien sûr, ces personnes n'ont pas une voie claire vers la réinstal‐
lation et la protection.

● (1705)

[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: J'imagine qu'il y a présentement ur‐
gence, vu ce qui se passe là où se trouvent ces personnes.

[Traduction]

Rabab Al-Khatib: Je suis entièrement d'accord. Les personnes
LGBTQ qui se trouvent dans ces deux camps, au Soudan du Sud et
au Kenya, sont en grande détresse, car elles n'ont pas accès à l'enre‐
gistrement ni aux soins de santé. Elles sont constamment attaquées.
Leurs abris sont brûlés. Elles n'ont pas le droit de travailler. Elles
n'ont même pas le droit d'exprimer leur orientation sexuelle et leur
identité de genre. Oui, ce sont les personnes à risque les plus priori‐
taires qui doivent être réinstallées et qui ont certainement besoin
d'être protégées.

[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: On parle beaucoup des personnes
qu'il faut aider à sortir de là et on dit qu'il faut les emmener au
Canada ou dans d'autres pays plus sécuritaires le plus rapidement
possible.

J'imagine qu'à leur arrivée ici, après avoir vécu ces traumatismes,
ces personnes reçoivent une forme de soutien psychologique. On ne
peut pas simplement les laisser tomber une fois qu'elles arrivent ici.
Elles ont vécu un stress que personne ici ne peut comprendre.

Qu'en pensez-vous, madame Al-Khatib et monsieur Kanyamu?

Rabab Al-Khatib: Est-ce à moi que vous posez la question?

Alexis Brunelle-Duceppe: Oui, mais j'aimerais que M. Kanya‐
mu y réponde aussi.

Rabab Al-Khatib: D'accord.
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[Traduction]

Oui, bien sûr. Je pense que c'est un point très important. La pro‐
tection ne se limite pas à la réinstallation. Il ne s'agit pas seulement
de faire sortir une personne d'un lieu dangereux pour l'emmener au
Canada, où elle sera en sécurité. L'objectif ultime est que le Canada
devienne leur patrie. Pour ce faire, il faut les accompagner tout au
long de ce processus.

Rainbow Railroad a déjà commencé le travail pour mettre en
place des groupes de soutien communautaire, par exemple, au
Canada. L'une de nos recommandations au gouvernement canadien
est toujours de faire en sorte que les organismes de réinstallation au
Canada soient plus ciblés et qu'ils possèdent l'expertise nécessaire
pour travailler avec les personnes LGBTQI+ réinstallées qui
viennent d'endroits où elles ont subi beaucoup de traumatismes ou
encore où elles ont été persécutées. Ce n'est pas le cas en ce mo‐
ment. Ce sont des lacunes que nous essayons aussi de combler par
l'entremise de nos groupes de soutien communautaire.

Il y a assurément beaucoup de travail à faire du côté de la réins‐
tallation, car il ne suffit pas d'amener les gens au Canada. Il faut les
aider à s'intégrer et il faut avoir l'expertise nécessaire pour s'occu‐
per des personnes qui ont subi ce genre de traumatisme.

Paul Kanyamu: Pour ajouter au point soulevé par Mme Al‑Kha‐
tib, nous avons des organismes ici, sur l'île de Vancouver, comme
Reaching Out Assisting Refugees. De tels organismes aident à ac‐
cueillir des réfugiés. Ils offrent un soutien dès qu'un réfugié voit sa
demande de parrainage approuvée. Ils offrent un soutien après l'ar‐
rivée, un soutien financier, des services psychosociaux et d'autres
services lorsqu'un réfugié arrive ici. Lorsqu'un réfugié arrive au
Canada, il reçoit du soutien pendant une année complète.

Le gouvernement pourrait aider ces organismes communautaires
à renforcer leurs capacités, grâce à une aide financière, car la plu‐
part du temps, les fonds proviennent des Canadiens eux-mêmes,
des bénévoles. Nous formons des groupes de 10 personnes pour
parrainer une personne qui vient d'Afghanistan ou du Kenya. Le
gouvernement pourrait aider ces organismes communautaires sur le
terrain.
● (1710)

[Français]
Le président: Merci, monsieur Brunelle‑Duceppe.

[Traduction]

Madame Vandenbeld, vous avez la parole pour cinq minutes.
Anita Vandenbeld: Merci à vous tous de vos témoignages au‐

jourd'hui.

Monsieur Kanyamu, ce que vous nous avez raconté est émouvant
et terrible, mais je pense que cela aidera certainement le Comité et
d'autres à formuler des recommandations.

Vous avez parlé de l'asile. Vous avez parlé de la nécessité de faire
sortir plus rapidement les gens de ces camps en raison du choix im‐
possible entre la persécution chez eux en Ouganda ou la persécu‐
tion dans les camps.

Je pense que c'est vous, ou peut-être M. Wamala, qui avez parlé
d'un mécanisme de réponse rapide. J'aimerais beaucoup en savoir
plus sur la forme que cela pourrait prendre. Je sais que dans le pas‐
sé, le Comité a recommandé un volet d'asile ou d'immigration pour
les défenseurs des droits de la personne. Je me demande à quoi res‐
semblerait ce mécanisme.

Je pose la question à quiconque veut y répondre.

Paul Kanyamu: Je vais commencer.

Premièrement, ces réfugiés sont enregistrés auprès du Haut-
Commissariat des Nations unies pour les réfugiés, le HCR, qui tra‐
vaille directement avec le gouvernement du Canada et d'autres pays
de réinstallation. Je parle du Canada en particulier dans ce cas‑ci.
Au Soudan du Sud, par exemple, les réfugiés peuvent être recom‐
mandés en vue d'une réinstallation. On peut leur donner la priorité.

Soit dit en passant, je n'ai pas mentionné au Comité que la plu‐
part de ces réfugiés au Soudan du Sud faisaient partie du pro‐
gramme américain d'admission des réfugiés. Lorsque la nouvelle
administration est arrivée, toutes les places de réinstallation ont été
bloquées. On leur a dit qu'on ne pouvait plus les accepter en raison
des nouvelles politiques en vigueur, et cela s'appliquait aussi à ceux
qui avaient terminé les examens médicaux, les contrôles de sécurité
et tout le reste.

Ce que le Comité pourrait faire, ou ce que je lui demanderais de
faire, c'est d'assurer la liaison avec les bureaux canadiens à l'étran‐
ger, comme les ambassades, afin de communiquer avec le HCR
pour localiser ces personnes LGBTQIA+. Elles ne sont pas nom‐
breuses. Il y en a environ 650 au Soudan du Sud et environ 150 au
Kenya, à ma connaissance. Il pourrait recommander ces cas en vue
d'une réinstallation.

Ensuite, dans le même ordre d'idées, il y a des réfugiés qui sont
parrainés par des Canadiens sur le terrain qui peuvent parrainer
quelqu'un d'autre. Le traitement des dossiers des personnes parrai‐
nées pourrait être accéléré, car elles ont déjà le soutien nécessaire
sur le terrain. Nous sommes prêts à accueillir ces gens. Le traite‐
ment de leurs dossiers bloque simplement quelque part.

Anita Vandenbeld: Mon temps est limité, et je veux m'adresser
à M. Opiyo, à M. Shire et aux représentants de la Rainbow Rail‐
road, bien sûr, pour parler de l'importance des réseaux mondiaux. Je
pense aux réseaux mondiaux de soutien pour les défenseurs des
droits de la personne qui réunissent des défenseurs des droits de la
personne de partout dans le monde pour renforcer le soutien, mais
aussi pour échanger sur les pratiques exemplaires et les expériences
qui fonctionnent bien, et pour bâtir des coalitions mondiales. Je sais
que la Rainbow Railroad est l'une de ces coalitions.

J'aimerais aussi m'adresser rapidement à M. Shire et à M. Opiyo
pour parler de sujets comme le Mouvement mondial pour la démo‐
cratie et de ce que cela apporte au travail que vous faites et que
vous avez fait au fil des ans.

Hassan Shire: Permettez-moi de commencer.

Les réseaux mondiaux pour les défenseurs des droits de la per‐
sonne mobilisent maintenant les plateformes où des défenseurs des
droits de la personne défendent les droits de tous, y compris des
LGBTI, et les aident à trouver refuge et à faire entendre leur voix.
Comme vous vous en souvenez sans doute, madame la députée,
lorsque j'étais au Pérou, je présidais un groupe de femmes trans‐
genres d'Amérique latine et d'Afrique. Toutes, y compris les dépu‐
tées, ont témoigné de la violence et de ce qui arrive aux personnes
transgenres, aux personnes transgenres dans le milieu universitaire
et en particulier aux femmes transgenres.
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À l'heure actuelle, au moment où je vous parle, les intervenants
de première ligne s'occupent des activités qui étaient autrefois orga‐
nisées et financées par le gouvernement américain. Lifeline en a re‐
pris les rênes, et les principaux contributeurs sont des gouverne‐
ments autres que celui des États-Unis qui ont décidé de participer.

Je suis heureux que vous ayez plaidé en faveur du programme
qui offre aux défenseurs des droits de la personne, à un nombre li‐
mité d'entre eux, une voie directe pour se réinstaller au Canada.
Nous savons que certains participants — et c'est là où je voulais en
venir — ont reçu une formation socioéconomique et, que dès leur
arrivée au Canada, ils ont commencé à travailler dans ce domaine
afin de contribuer à l'économie locale. La communauté LGBTI ne
fait pas exception.
● (1715)

Le président: Merci.

J'invite Mme Kronis à prendre la parole pour cinq minutes.
Tamara Kronis: Je vous remercie beaucoup.

Je veux utiliser le peu de temps qu'il me reste pour donner à cha‐
cun d'entre vous l'occasion de faire quelques suggestions sur ce que
le Canada pourrait faire, non seulement pour les réfugiés ici, mais
aussi en Ouganda, sur le terrain, pour aider à faire avancer la socié‐
té civile là‑bas et à atténuer les besoins. Dans nos notes d'informa‐
tion pour cette séance, tout ce que nous avons jusqu'à présent, c'est
une déclaration du Canada condamnant la situation. Cela fait res‐
sortir le vif contraste avec ce que nous avons fait dans d'autres
pays.

Je me demande si vous pourriez prendre chacun environ 45 se‐
condes pour nous faire part de vos idées sur ce que nous pourrions
faire. Je m'adresse particulièrement à ceux d'entre vous qui ont de
l'expérience sur le terrain. Que peut faire le Canada pour aider à
changer les choses en Ouganda?

Dennis Wamala: Merci beaucoup, madame Kronis.

Comme mes collègues M. Shire et M. Opiyo l'ont laissé en‐
tendre, il s'agit de créer un mouvement. La rhétorique anti-LGBT
est alimentée par un mouvement qui s'est construit au fil du temps.

Le Canada dispose déjà du mécanisme pour le faire, et comme
j'ai vécu en Ouganda, j'ai travaillé avec les missions au Canada
pour soutenir notre mouvement. Il faut accroître les efforts en ce
sens. Lorsqu'on renforce le soutien à ces mouvements sur le ter‐
rain — par exemple, le mouvement en Ouganda s'est bâti sur le
soutien du mouvement féministe — et lorsqu'on continue à soutenir
les organisations de la société civile, ce que le Canada a déjà fait et
doit simplement renforcer, cela crée un mouvement, et ce mouve‐
ment change la façon de penser des 98 % dont M. Shire a parlé et
commence à faire baisser ce pourcentage.

En plus de toutes les autres mesures juridiques qui sont prises, il
faut soutenir les organisations de la société civile. C'est ainsi qu'on
arrive à changer la rhétorique. C'est ainsi qu'on change les percep‐
tions dans le pays.

Nicholas Opiyo: En plus d'investir dans les groupes locaux de la
société civile, il faut réfléchir à une approche thématique de cette
question, à savoir qu'il s'agit ici des droits de la personne. Certaines
personnes pensent, quand on parle des droits des LGBTI, qu'il s'agit
d'une nouvelle forme de droits. Il s'agit des droits de la personne. Il
faut donc soutenir le mouvement des droits de la personne, en pré‐

cisant très clairement que ces droits incluent ceux des LGBTI en
Ouganda.

Ensuite, il y a un vide à combler dans les voix mondiales sur
cette question. Les États-Unis se sont retirés. Le Canada a la voix
morale et le pouvoir nécessaires pour mener la campagne mondiale
et braquer les projecteurs sur ce qui se passe en Ouganda. Nous
avons un chef d'État au pouvoir depuis 40 ans qui se maintient au
pouvoir par la répression. C'est cette répression qui crée une crise
migratoire qui pousse les gens de notre pays vers le vôtre. Bon
nombre d'entre eux aimeraient rentrer au pays, mais ils ne peuvent
pas le faire en raison de la situation politique en Ouganda.

Le Canada peut agir et dénoncer ce qui se passe en Ouganda et
ce qui se passe dans la région: en Tanzanie, au Soudan du Sud et au
Soudan. Le Canada peut être cette voix parce qu'il a l'autorité mo‐
rale pour le faire, parce que ses intentions sont claires et parce qu'il
s'est engagé à défendre les valeurs démocratiques dans le monde
entier.

Tamara Kronis: Selon vous, y a‑t‑il quelque chose que nous
pouvons faire pour aider à atténuer une partie de la pression dans
les camps?
● (1720)

Paul Kanyamu: Oui, mais avant de répondre à cette question, je
vais revenir à votre première question, madame Jansen.

Le Canada est un grand pays humanitaire, et je comprends qu'il
défend les valeurs humanitaires. Il verse à l'Ouganda plus de 2 mil‐
lions de dollars en aide à cet égard. Peut‑il renégocier cette aide
avec le gouvernement en disant « Nous voyons telle et telle chose
se produire et beaucoup de violations des droits de la personne, et
pour que l'aide se poursuive, nous aimerions que telle ou telle me‐
sure soit prise »? Je ne sais pas si c'est faisable, ce n'est qu'une sug‐
gestion.

Ensuite, pour revenir à ce que vous disiez, madame Kronis, au
sujet d'atténuer la pression dans les camps, oui, il s'agit de collabo‐
rer avec les gouvernements d'accueil, comme le gouvernement du
Soudan du Sud, et le HCR pour faire du suivi et accélérer le traite‐
ment des dossiers de réinstallation de ces personnes afin de les ré‐
gler. Plus elles y restent longtemps, plus elles subiront d'attaques, et
certaines en sont mortes jusqu'à présent. C'est vraiment tragique.

Tamara Kronis: C'est certainement le cas.
Le président: Merci.

[Français]

Monsieur Brunelle‑Duceppe, la parole est à vous.
Alexis Brunelle-Duceppe: Merci, monsieur le président.

Je crois que ce sera la dernière intervention de chaque témoin. Je
vais donc laisser à chacun d'entre eux une minute; ils peuvent nous
dire quelque chose qui n'a pas été dit ou souligner une chose qui a
déjà été dite.

J'aimerais que M. Shire parle en premier, suivi de M. Opiyo, d'un
représentant du Rainbow Railroad et, pour terminer, de M. Kanya‐
mu.

[Traduction]
Hassan Shire: Merci, monsieur le président, de me donner cette

occasion de répondre.
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Je trouve dommage de ne pouvoir en parler que pendant une mi‐
nute.

Je tiens à souligner que les chiffres dont M. Kanyamu et d'autres
ont parlé portent sur des personnes qui ont quitté l'Ouganda et cela
ne représente pas la majorité des membres de la communauté LGB‐
TI qui vivent dans ce pays.

Je recommande de renforcer la résilience des artistes dont M.
Opiyo a parlé, ceux qui ont un parcours, ont des compétences,
peuvent produire des pièces de théâtre, ont des salons ou sont des
créateurs de mode. Il faut former ces jeunes comme n'importe quel
autre Ougandais et leur fournir des capitaux de démarrage pour
qu'ils puissent vivre dans leur propre pays et contribuer à la société
dans la dignité.
[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: Merci beaucoup.

Monsieur Opiyo, vous avez la parole.
[Traduction]

Nicholas Opiyo: Je tiens à vous remercier de me donner l'occa‐
sion de m'exprimer et de continuer à soutenir le mouvement des
LGBTI et des droits de la personne en Ouganda.

Je n'ai pas grand-chose à ajouter en guise de conclusion, mais je
tiens simplement à vous remercier, et nous espérons avoir bientôt
de vos nouvelles.

Dennis Wamala: Merci beaucoup.

J'aimerais réitérer ce que mes collègues ont déjà dit. Il faut
rendre les discours anti-LGBT très difficiles et très coûteux.

La rhétorique en Afrique de l'Est et en Afrique provient en
grande partie d'évangélistes en Amérique du Nord. Il faut trouver
un moyen de leur montrer que le monde les regarde et qu'il y a des
conséquences à l'exportation d'une telle haine, car elle attise les atti‐
tudes déjà négatives au sein du pays. Par conséquent, il faut leur
rendre les choses très difficiles et leur montrer qu'il pourrait y avoir
des conséquences à propager cette haine.
[Français]

Alexis Brunelle-Duceppe: Monsieur Kanyamu, c'est vous qui
avez le dernier mot aujourd'hui. Je vous donne carte blanche.
[Traduction]

Paul Kanyamu: Merci beaucoup.

Je tiens à remercier le Comité de nous avoir invités à cette im‐
portante séance. C'est très important pour nous. Nous sommes très
fiers du gouvernement canadien. Merci beaucoup de montrer au
monde qu'il existe encore des gens qui ont des valeurs morales et
qui se préoccupent des autres.

Je n'ai pas grand-chose à ajouter. J'ai simplement hâte d'avoir de
vos nouvelles.

[Français]
Alexis Brunelle-Duceppe: Je pense qu'il me reste du temps de

parole. Madame Al-Khatib, voulez-vous ajouter quelque chose?

[Traduction]
Rabab Al-Khatib: Je serai très brève.

Pour ce qui est de savoir ce que nous pouvons faire pour aider les
Ougandais en Ouganda, je dirais qu'il faut miser sur les partenaires,
les organisations de la société civile.

Le Rainbow Railroad a soutenu plus de 15 organisations jusqu'à
présent. On sait que la meilleure façon est de laisser les organisa‐
tions sur le terrain, la communauté elle-même, décider de ce dont
elle a besoin. Il faut communiquer avec elles. Il faut les soutenir,
principalement financièrement, surtout à la suite des grandes com‐
pressions qu'on voit partout dans le monde. C'est la première chose.

Deuxièmement, il y a la réinstallation, la réinstallation, la réins‐
tallation. Je dirais, en ce qui concerne les places disponibles, qu'il
faut miser sur les partenariats afin de trouver des moyens de réins‐
taller et de protéger les LGBTQI+ en danger en Ouganda.
● (1725)

Le président: Merci, madame Al‑Khatib.

En mon nom personnel et au nom du Comité, de tous les députés,
du personnel et des interprètes, je tiens à vous remercier tous
d'avoir été avec nous et de vos témoignages sur la situation des
membres de la communauté LGBTQI+. Vos explications et vos ré‐
ponses aux questions du Comité nous ont donné une idée claire de
ce qui se passe. Je vous en remercie et je vous remercie de votre
participation. Nous vous en sommes profondément reconnaissants.

La semaine prochaine, nous consacrerons 30 minutes aux tra‐
vaux du Comité après la réunion sur les personnes déplacées à l'in‐
térieur ou hors de leur pays dans le monde. Nous discuterons des
instructions de rédaction pour le rapport sur la situation des droits
de la personne au Soudan et de la planification des prochains mois
de travail du Sous-comité après la pause hivernale. S'il vous plaît,
apportez de nouvelles idées d'études. S'il y a des documents à dis‐
tribuer, veuillez les faire parvenir à la greffière avant la réunion.

Plaît‑il au Comité de lever la séance?

Des députés: D'accord.

Le président: Merci.

La séance est levée.
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